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VŒUX DU MAIRE

La traditionnelle cérémonie des vœux du Maire aura lieu

le samedi 5 janvier 2019 à partir de 19 h à la salle communale

le Maire et le Conseil Municipal convient tous les Arthaziens, Arthaziennes

à fêter la nouvelle année autour du verre de l’amitié.
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Chères Arthaziennes, chers Arthaziens,

Le temps passe très vite et bientôt l’année 2019.

Ce bulletin fait la synthèse des évènements passés depuis le 
mois de juillet 2018, que je vous laisse le soin de découvrir.

Pour ma part, je reviens sur deux événements marquants :

- La signature du contrat de site du plateau de Loëx, entre le Président du Département, Monsieur Christian 
Monteil, Messieurs les Maires de Bonne sur Menoge et d’Arthaz Pont Notre Dame.

Le gestionnaire alors s’engage à ce que le site soit inconstructible pendant 30 ans, géré par un plan de 
gestion révisé tous les 5 ans, et ouvert au public.

- C’est avec beaucoup d’émotions que j’ai célébré le 100e anniversaire du 11 novembre 2018, accompagné 
de mon Conseil.
Avec de nombreux habitants et la présence des maîtresses, nous avons eu un grand plaisir d’écouter 42 
enfants, interpréter « Le Chant des Partisans et La Marseillaise ».

Merci à toutes et à tous pour ce bel hommage.

L’année 2019 se profi le, c’est une année de post élection, mais durant laquelle je ne resterai pas dans l’inertie. 
Je vous ferai part des futurs projets en début d’année.
Je termine mon message, sans oublier de vous rappeler que mon Conseil Municipal et moi-même serons 
très heureux de vous rencontrer lors de la cérémonie des vœux de la municipalité, le samedi 5 janvier 2019.
Je vous souhaite ainsi que mon Conseil à toutes et à tous d’excellentes fêtes de fi n d’année.

Très Cordialement,

Votre Maire
Alain Ciabattini

Édito
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Ça s’est passé à Arthaz…

En ce samedi 23 juin 2018 et sous un grand ciel 
bleu, M. le Maire, son conseil municipal ainsi que 
de nombreuses personnalités (M. Bassaget sous 
préfet, Mme Duby Muller Député, M. Pellevat Cyril 
Sénateur, Mme Teppe Marie-Claire Conseillère 
Départementale) ont eu l’immense plaisir 
d’inaugurer notre belle auberge.

Depuis nos aubergistes M. et Mme Lyonnet régalent 
nos papilles. Ils vous font même découvrir une de 
leur recette.

À vos fourneaux !!

Inauguration de l’auberge

Mi-cuit de cabillaud aux épices cajun
Salade de quinoa, salade de concombres et pommes.

Inauguration de l’auberge

800 gr de cabillaud en 1 morceau
1 cuillère à café de curry, de paprika et de cumin moulu
5 cuillères à soupe d’huile d’olive
400 gr de concombres
200 gr de pomme fruit râpée
200 gr de fromage blanc 0 %
500 gr de quinoa

2 oignons, 2 gousses d’ail hachées
1 cube de bouillon de volaille, sel, poivre
20 gr de menthe fraîche.
50 gr de carottes, de courgettes et de navets

1) Préparer votre mélange d’épices : curry, paprika, cumin, sel, poivre.
2) Rouler votre fi let de cabillaud dans les épices, puis maintenir au frais.
3) Faire revenir dans 2 cuillères d’huile d’olive les oignons et l’ail.
4) Ajouter ensuite les carottes, courgettes, navets coupés en brunoise (petits cubes), puis le quinoa.
5) Cuire sans colorer 2 minutes, assaisonner puis mouiller avec du bouillon de volaille à hauteur.
6) Cuire jusqu’à évaporation totale du bouillon (10 minutes environ )
7) Retirer du feu et rectifi er l’assaisonnement avec 1 à 2 cuillères d’huile d’olive et de jus de citron.
 Refroidir et ajouter la menthe fraîche hachée.
8) Vider les concombres et les émincer, râper grossièrement les pommes.
9) Mélanger le tout puis ajouter le fromage blanc et assaisonner.
10) Faire rôtir le fi let de cabillaud sur toutes les faces dans une poêle avec le restant de l’huile d’olive
 puis passer dans un four à 180° pendant 6 minutes.
 La cuisson -mi-cuit- implique un fi let translucide à cœur.
11) Dresser sur chaque assiette froide le taboulé, la salade et 1/5e du fi let de cabillaud tiède.

BON APPÉTIT !
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En cette rentrée 2018-2019, nous accueillons 184 
écoliers répartis en 7 classes.

Nous avons :

- 23 élèves de petite section
- 26 élèves de moyenne section
- 29 élèves de grande section
- 24 élèves de CP
- 22 élèves de CE1
- 25 élèves de CE2
- 14 élèves de CM1
- 21 élèves de CM2

Les classes de maternelles sont accompagnées 
de 3 ATSEM (agent territorial spécialisé des écoles 
maternelles), qui sont Isabelle, Gilda et Aurélie.

La garderie du matin, du soir et le temps de cantine sont assurés et gérés par l’association familles rurales.
Notre référente périscolaire est Mme Mignot Laetitia.
Les enfants peuvent compter sur une équipe de 8 personnes chaque jour : Marie Luce, Karine, Gilda, Malika, 
Aurélie, Naimé, Laétitia et des bénévoles qui se relaient ; Andrée et Marie-Claude.

Ça s’est passé à Arthaz…

Le 14 juillet 2018

La rentrée scolaire

Le 14 juillet 2018

Ce 14 juillet avait lieu le traditionnel feu 
d’artifi ce pour la fête nationale.
Ce fut une belle soirée organisée par l’association 
Arthaz Sport qui avait pour mission de tenir la 
buvette, la petite restauration et l’animation 
musicale.
Rendez-vous le samedi 13 juillet 2019.

INFO
Nous tenons à vous alerter sur le fait que tous les jeunes prenant le car vers différents collèges

ou lycées sont régulièrement habillés de couleur sombre.
Que ce soit la tenue vestimentaire ou même leurs sacs.

Au moment de l’automne, lorsque le jour se lève plus tard et la nuit se couche plus tôt, ils 
deviennent visibles à la dernière minute. Prudence et faites-vous voir.
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Ça s’est passé à Arthaz…

Octobre rose

Une journée placée sous le signe de la lutte 
contre le cancer du sein avec de nombreux 
intervenants, des activités variées et toujours 
autant de participants.

JE DIS OUI AU DÉPISTAGE !

Le Comité féminin pour le dépistage du Cancer du 
Sein en Haute Savoie - CFDCS74 - créé en 2002 et 
reconnu d'intérêt général s'associe chaque année 
à la campagne nationale de mobilisation pour le 
dépistage du cancer du sein dans le département.

L'importance du dépistage nous a été expliqué 
par Mme Beaumont Marie-Pierre du Comité de 
dépistage de Hte Savoie. Chez les femmes de 50 à 
75 ans, il doit être effectué tous les 2 ans suite au 
courrier automatique envoyé par la sécurité sociale.
Le taux de dépistage au niveau national est de 
50,5 % contre 62,7 % en Hte Savoie. Le progrès est 
remarquable, continuons sur cette lancée. Soyons 
toutes actrices de notre santé !

Nous avons eu le plaisir d'accueillir l'association "Les Fées Roses" du CHAL qui regroupe infi rmières, aides 
soignantes, patientes bénévoles. De manière artisanale et aux grés de leur imagination, elles créent des 
bonnets, mitaines, porte-clés et autres petits objets de décoration destinés à la vente. Tous les fonds récoltés 
sont destinés à la Ligue.
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Merci aux différentes associations de la commune (Arthaz Sports, Mabouya, 
le Don du Sang, Vivre comme avant, Arthaz Entraide, le Sou des Écoles…), 
qui nous ont aidées dans l'organisation, l'animation et la logistique de cet 
événement, ainsi que pour la présence de Monsieur PELLEVAT Cyril, Sénateur, 
et Madame TEPPE Marie-Claire, Conseillère Départementale.

Plus d'informations sur :
www.cancerdusein-depistage74.org

Ça s’est passé à Arthaz…

Chorale de Noël

La chorale « Arc-En-Ciel » de Pers-Jussy 
accompagnée de la chorale « Au fi l de l’Arve » 
de Sallanches nous ont offert un concert à 
l’église d’Arthaz le dimanche 2 décembre 
2018. Merci à elles pour ce joli moment.
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Ça s’est passé à Arthaz…

Le plateau de LoëxLe plateau de Loëx
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ANNECY, LE LUNDI 26 NOVEMBRE 2018 
 
PATRIMOINE NATUREL 

Le Plateau de Loëx, un nouvel Espace Naturel 
Sensible labellisé par le Département de la Haute-
Savoie 
Samedi 24 novembre, Christian Monteil, Président du Département de la 
Haute-Savoie, Yves Cheminal, Maire de Bonne, et Alain Ciabattini, Maire 
d’Arthaz-Pont-Notre-Dame, ont signé le Contrat de site Espace Naturel 
Sensible pour le Plateau de Loëx. Cette labellisation est le fruit d’un 
engagement fort des communes en faveur de la préservation de ce 
patrimoine naturel notamment agricole et forestier, soutenu par le 
Département. Il se traduit par un plan d’actions sur 5 ans et 175 000 €, 
financé à hauteur de 62% par le Département, soit près de 110 000 €. 

Le Département de la Haute-Savoie s’est engagé très tôt dans la préservation des 
milieux naturels. Depuis une quinzaine d’années, il mène une politique volontariste 
en actionnant les leviers de protection et de mise en valeur de ces espaces. Cette 
politique s’élabore dans un esprit de concertation : les collectivités locales et les 
partenaires associatifs sont systématiquement associés aux projets de gestion et 
d’animation des espaces naturels, tout comme à l’élaboration du Schéma départemental 
des ENS (SDENS). Parmi les actions menées, le Département a constitué un solide 
réseau de sites « Espaces Naturels Sensibles » qui se renforce de jour en jour avec 
près de 197 sites labellisés ENS, soit près de 15 000 hectares concernés. 

 Le Contrat de site ENS du Plateau de Loëx 
Le Plateau de Loëx est un espace à caractère rural marqué, limité par les cours d’eau de la 
Menoge et de l’Arve, d’environ 900 ha. Sur le plan environnemental, il est caractérisé par 
des entités forestières préservées avec des ilôts de biodiversité importants qui 
abritent des espèces à niveau de protection national (Crapaud sonneur à ventre jaune, 
Aster Amelle…). Il présente également une activité agricole marquée, notamment agréé 
agriculture biologique. Dans un contexte d’urbanisation forte, ce paysage bocager 
ordinaire relève d’une particulière singularité, avec des vues portant jusqu’au Mont-Blanc. 

La labellisation d’un site ENS est un partenariat qui se traduit par 
l’établissement d’un contrat entre le Département et la collectivité.  
À la signature du contrat de site, le gestionnaire s’engage à ce que le site soit 
inconstructible pendant 30 ans, géré par un plan de gestion révisé tous les 5 ans, et 
ouvert au public.  
Le Département de la Haute-Savoie apporte un soutien technique et 
financier à des projets de restauration, de conservation et de valorisation des 
espaces définis à l’échelle de la parcelle. 
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Ça s’est passé à Arthaz…

Le plateau de LoëxLe plateau de Loëx

    2/2 

Le site labélisé ENS par le Département comporte 4 parties avec plusieurs types de 
milieux naturels (zones humides, forêts, prairies, pelouses sèches, etc.) sur une surface totale de 
311 ha. 

Les grands enjeux de ce site naturel : 
• Définir les limites des espaces urbanisés et garantir la pérennité des corridors 
écologiques, 
• Biodiversité et sylviculture, 
• Accueillir le public dans le respect mutuel des usagers, avec pour objectifs 
l’éducation à l’environnement et le renforcement du lien social, 
• Préserver, promouvoir et valoriser le patrimoine arboré, 
• Lutter contre les espèces exotiques envahissantes, 
• Intervenir en faveur de la faune à travers quelques espèces emblématiques. 

Le plan de gestion du site pour la période 2018-2022 comprend 4 volets :  

• Préservation et restauration des milieux (6 actions) 
• Connaissance et inventaires complémentaires (7 actions) 
• Sensibilisation des publics (6 actions) 
• Acquisitions foncières  

Ainsi 20 actions seront menées pour un montant estimé à près de 175 000 €. Elles 
bénéficieront d’une aide du Département de près de 110 000€ (soit 62% du coût total). 

 
 

 

CONTACTS PRESSE 

Département 74 : Cécile Menu / 04 50 33 58 61 / media@hautesavoie.fr 

Bonne : 04.50.39.21.51 / accueil@mairie-bonne.fr   
Arthaz-Pont-Notre-Dame :  : 04.50.36.01.78 / mairie@arthazpnd.fr  

Ce samedi 24 novembre 2018, une 
marche de découverte au départ de 
la chapelle de Loëx jusqu’au plateau, 
animée par Martine Desbiolles, guide 
du patrimoine, a attiré de nombreux 
habitants.
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Ça s’est passé à Arthaz…

Cérémonie du 11 novembre 2018

Agence PostaleAgence Postale

L’armistice du 11 novembre 1918 à pris effet à la 
11e heure du 11e jour du 11e mois de la 4e année 
de la première guerre mondiale. Très exactement 
4 ans, 3 mois et 9 jours de combats terriblement 
meurtriers.
Il avait été signé 6 h plus tôt, un peu avant 5 h du 
matin, par les représentants alliés et Allemands 
dans le wagon d’état-major, aménagé du général 
Foch, dans la clairière de Rethondes en forêt de 
Compiègne.
Il marquait la victoire des armées alliées et la 
capitulation de l’Allemagne.

C’est entre les gouttes que M. le Maire, son conseil 
municipal, le Sénateur Cyril Pellevat, les pompiers, 
l’amicale des pompiers, se sont retrouvés autour 
du monument aux morts pour honorer nos morts 
pour la France.

De nombreux enfants de la commune sont venus 
chanter le chant des partisans et la Marseillaise 
pour rendre hommage à tous les combattants et 
célébrer le 100e anniversaire de l’armistice.

Suite à de nombreuses questions 
concernant l’éventuel déplacement de 
l’agence postale, nous tenions à faire toute 
la lumière sur ce sujet.

Il avait été émis l’idée de déplacer l’agence 
postale à l’intérieur de la mairie.
Après débat au sein du conseil (sur 13 personnes 
présentes, 2 s’abstiennent et 11 sont contre 
le déplacement), après une pétition (410 
signatures) et malgré une certaine pression 
subie par M. le Maire, il a été décidé de laisser 
l’agence postale dans son joli chalet au 490, 
route de Reignier.

L’agence postale d‘Arthaz est très appréciée 
et fait partie des meilleures agences postales 
du secteur de La Roche-sur-Foron, avec une 
fréquentation en hausse de 43 % et un chiffre 
d’affaires de plus de 18 %.
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Ça se passe à Arthaz…

BON APPÉTIT !

La Ruche qui dit oui
• Commander vos produits en ligne (légumes, fruits, pains, viandes, bières…)
• Récupérer votre commande les jeudis de 17 h à 18 h 30 au lavage
automatique Rose’O
• Soutenez l’agriculture locale. Vos achats rémunèrent justement des 
agriculteurs qui perçoivent plus de 70 % du prix de vente.

Inscriptions sans obligation d’achat sur :
https://laruchequiditoui.fr/fr/assemblies/11409
Camille Dubois : 04 50 85 27 10 ou 07 52 04 29 67

La Pizz’
La championne de la pizza, 5e au france pizza tour et 2e à la coupe 
du monde de pizza, catégorie pizza teglia sur plaque, vous propose 
à Arthaz ses pizzas cuites au four et agrémentées de produits 
originaux et de qualités en provenance d’Italie.

Jennifer DEGERINE - 06 70 66 60 75
Ouvert de 18 h à 21 h 30 6/7 jours sauf le mardi

À la Renverse
Venez découvrir des burgers maison les mardi, jeudi et 
samedi de 18 h à 21  h, au lavage automatique Rose’O.

À emporter ou sur place, commandez au 06 40 23 03 86

Savoyard Gourmand
Notre fromager le Savoyard Gourmand vous 
attends les jeudis de 15 h à 19 h sur le parking 
de la boulangerie.

N’hésitez pas à le contacter pour préparer vos 
commandes (raclette, fondue…)
04 50 68 78 46
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Associations

Amicale pêcheAmicale pêche

ARTICLE VOIX DES TORRENTS 2019 – AMICALE 
ARTHAZ

Aucun élément perturbateur n’étant venu enrayer 
sa convalescence, notre belle basse Menoge a pu 
confi rmer sa bonne santé cette année encore. 
Nous avons même pu compter de beaux ombres 
qui côtoyaient les Barbeaux et les Chevesnes à 
défaut de voir de belles Farios. Bien sûr les périodes 
d’étiages ont été nombreuses par ces chaleurs 
caniculaires et les périodes de pêche favorables peu 
nombreuses. La nature est imprévisible et au vu 
des déchaînements des éléments dans le monde, 
la pêche en Haute Savoie, au bord de la Menoge, 
reste un plaisir bien sympathique loin de tous ces 
tumultes. Notre amicale ne s’est pas privée de ce 
plaisir. Nous nous sommes retrouvés nombreux au 
bord de l’eau après les divers lâchers d’AEC effectués 
au Moulin et aux Raffort, par les soins de l’AAPPMA, 
avec les magnifi ques poissons de la pisciculture du 
Brouaz choyés par Pierre et Bruno.

Il me faut aussi dire ici que notre petite pisciculture 
nous tient particulièrement à cœur et il me faut 
remonter dans le temps, mars 2011, afi n de 
remercier l’AAPPMACG, ainsi que la mairie d’Arthaz, 
pour leur contribution à l’accord tripartite trouvé 
avec l’amicale d’Arthaz. L’homologation défi nitive 
de ces bassins de Barges est enfi n effective et grâce 
à cela notre amicale se voit confortée dans son rôle 
au bord de la basse Menoge.

De nombreux évènements y ont été organisés : 
Le jour de l’ouverture, le casse-croûte a été offert 
par l’amicale, nombreux participants – le 12 mai, 
journée pêche de l’amicale, de nombreux repas 
servis à cette occasion. Je remercie ici le chef Joël 
et son épouse Bernadette pour la préparation, 
ainsi que Pascal pour la bonne tenue du bar et un 
grand merci à tous les amicalistes participants et 
organisateurs – l’organisation du Troc pêche fait 
aussi partie des grands moments de notre amicale 
et son organisation n’est pas une mince affaire. 
Là aussi je dois remercier tous nos bénévoles qui 
s’investissent pour que ce moment soit une grande 
réussite et cette année encore nous avons gagné 
notre pari.

Notre AG, suivie d’un repas, aura lieu le 29 janvier 
2019. La journée ‘’Pêche Troc’’ aura lieu le premier 
dimanche de février 2019. Vous êtes conviés 
nombreux à ces deux manifestations.

Je vous souhaite à tous une très bonne année 
halieutique. Que la pêche, malgré tous ces 
bouleversements attendus et redoutés, reste un 
plaisir à partager entre copains.

Jean De Nale
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Associations

Au revoir René

Arthaz Entraide Loto

René Jaëgler s'en est allé cet été, laissant de nombreux arthaziens 
dans la peine.
Fruitier du village dans les années 60, René est vite devenu incontournable 
dans la vie associative arthazienne. Membre du Sou des Écoles, il a 
participé à la belle aventure des sorties de ski à la Clusaz, des soirées 
"sangliers" à l'Eculaz, à l'organisation de la première classe de mer des 
écoliers à Taussat en 1975…
Infatigable et plein d'énergie, René s'est investi avec enthousiasme dans 
l'association Arthaz-Entraide dès sa création en 1990, étant de toutes les 
collectes de vêtement ou de marchandises, de toutes les actions et de 
toutes les manifestations. Il était également membre de l'amicale des 
donneurs de sang depuis plus de 30 ans et membre des anciens d'AFN 
du canton. Et lorsqu'une autre association arthazienne organisait une 
manifestation, il était encore là, ne rechignant jamais à donner un coup 
de main ou à sauter dans son Kangoo beige pour aller au ravitaillement.
René, c'était l'incarnation parfaite du bénévole qui se démène sans 
compter.
René, c'était l'amitié, la bonne humeur, le plaisir de se retrouver entre amis lors de "banquets" comme il 
disait.
René, c'était un fort caractère et un "cœur gros comme ça", c'était aussi et surtout un ami qui nous manque 
beaucoup.
Au revoir cher René, et merci pour tout !

Toute l’équipe d’Arthaz entraide a de quoi 
se réjouir. Le samedi 20 octobre dernier, de 
nombreux joueurs sont venus tenter leurs 
chances à la salle communale lors du loto annuel 
d’Arthaz Entraide, et essayer de remporter l'un 
des nombreux lots proposés et repartir avec un 
voyage au soleil pour le plus chanceux.

Grâce à la générosité des artisans et commerçants 
de la commune et de ses environs, nous pouvons 
agrémenter notre loto avec divers lots ou bons 
d’achat et nous les remercions chaleureusement. 
Sans oublier de remercier au même titre tous les 
bénévoles et les personnes solidaires qui nous 
prépare chaque année d’excellentes pâtisseries qui 
étaient mises à la vente.

Le bénéfi ce des entrées réalisées lors de cette 
soirée, soit la somme de 4000,00€ est reversée à 
Fanny, atteinte du syndrome de william Beureen. 
Un vin d’honneur, en présence de Monsieur le 
Maire et une partie du conseil municipal a eu lieu 
le mercredi 5 décembre en Mairie.
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Karaté Club Arthaz

Suspension des collectes de sangSuspension des collectes de sang

Un Groupe de copains ceinture noire de Karaté 
avait envie de remonter sur les tatamis.

Voilà qui est fait. Le club de Karaté ARTHAZ est 
fondé. Entraînement le mardi de 19 h à 21H à la 
Salle communale.

Cadre technique : Verschelden Dominique ceinture 
noire 3e Dan diplômé d’état.
Le président : 06 50 20 08 81
Le professeur : 06 77 46 05 68

Nous proposons dans ce créneau horaire du mardi 
le Karaté-Loisir. Nous abordons bien d’autres sujets 
que le Karaté : assouplissement, renforcement 
musculaire, Shiatsu, les points vitaux, self-défense 
et pourquoi pas d’autres loisirs. Mais nous laissons 
1 h 15 pour la pratique du Karaté Shotokan.

Venez nous rejoindre, le cours est ouvert à partir de 
15 ans. À bientôt.

Le Président Serge Ducret et le comité.

En 1976, lors de sa 
création, l'Amicale 
des Donneurs de Sang 
d'Arthaz Pont-Notre-
Dame et Nangy organisait 
4 collectes de sang par 
années (deux par village), 
et plus de 60 donneurs 
venaient régulièrement à 
chaque don.

Au fi l des ans et des restrictions médicales pour 
le don (personnes ayant été transfusées, prise 
de médicaments, antécédents…) le nombre des 
donneurs a chuté. Une nouvelle organisation 
de l'EFS et une politique de "rationalisation" des 
collectes ont peu à peu abouti à une diminution du 
nombre de collectes dans nos villages. Depuis 2016, 
seules deux collectes par an étaient organisées 
(une dans chaque village).

Lors de la dernière collecte, organisée le 7 novembre 
à Nangy, seules 17 personnes se sont présentées, et 
15 poches ont été collectées (sur une population 
d'environ 3 000 personnes sur nos deux villages).
Le couperet est donc tombé, et l'EFS a décidé de 
ne plus effectuer de collecte à Arthaz et à Nangy.

Aujourd'hui, Je pense aux arthaziens et aux 
nangéens qui sont venus régulièrement donner 
leur sang tout au long de ces 42 années et je 
les remercie chaleureusement. Je pense aux 
présidents qui m'ont précédée, aux repas, aux 
balades, aux lotos que nous avons organisés, à tous 
ces moments d'amitié et de bonne humeur que 
nous avons partagés. J'ai également une pensée 
toute particulière pour notre ami René Jaegler qui 
a tant œuvré pour le don de sang et je remercie du 
fond du cœur mes amis bénévoles de l'association 
avec qui j'ai eu grand plaisir à travailler pendant ces 
24 dernières années.

À la demande de l'Établissement Français du Sang, 
nous mettons notre association en dormance 
pour l'année 2019. Nous espérons, bien sûr, une 
reprise des collectes en 2020, même si elle paraît 
hypothétique.

Une page se tourne, dans l'amertume et la tristesse.

Nathalie ANSELMO-ROSSET
Présidente de l'Amicale des Donneurs de Sang 

d'Arthaz Pont-Notre-Dame et Nangy
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Familles rurales

Sortie des Aînés du 20 septembre 2018 organisée 
par l'Association Familles Rurales

Départ d'Arthaz direction Evian-les-Bains où un 
bateau solaire les attendait. Petite croisière de 
15 minutes afi n de découvrir les Jardins de l'Eau 
à Pré Curieux. C'est une unité de communication 
sur les zones humides et les différents écosystèmes 
liés à l'eau. Une visite passionnante et un paysage 
magnifi que.

Ensuite pour l'heure du repas le petit groupe avait 
rendez-vous dans un restaurant au bord du Lac 
Léman à Excenevex. Un repas copieux de fi lets de 
perches a fait le bonheur de nos aînés.

Après un temps libre propice à la digestion il 
était déjà l'heure du retour pour Arthaz. Une belle 
journée avec le souhait de se revoir très vite pour 
la prochaine sortie prévue le jeudi 20 juin 2019 au 
parc des oiseaux dans l’Ain et le jeudi 12 septembre 
2019 pour un repas beignets de patates.

Si vous êtes intéressé vous pouvez contacter 
Madame GROS Laurence au 06 22 63 43 28.
www.famillesrurales.org/arthaz_pont_notre_dame

Sou des Écoles

Livre de recettes

Mardi 2 octobre, le Sou des Écoles d'Arthaz s'est réuni pour l'assemblée 
générale de rentrée. Le bilan des manifestations et le bilan fi nancier 
de l'année scolaire écoulée ont été présentés aux quelques parents 
qui étaient présents. L’année 2017-2018 a été une grosse année pour 
l’association, qui a fi nancé à hauteur de 8 950 € la classe de mer à 
Piriac des élèves de CE2, CM1 et CM2 en plus des autres dépenses 
principales. En plus d'être présente à toutes les manifestations de 
l'école pour assurer la buvette et la restauration, l'association organise 
un apéritif de rentrée, deux bourses aux vêtements et une soirée de 

carnaval. Dans les nouveautés, cette année il y a pour projet de supprimer la bourse de printemps, qui 
demande une énorme logistique mais rapporte de moins en moins, et de la remplacer par une soirée 
musicale, soit sous forme de concert soit sous forme de repas dansant.

Le premier rendez-vous de la rentrée, était cette année le samedi 13 octobre avec la bourse aux vêtements 
et jouets, qui a rapporté 860 €.
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Membres du bureau :

Malika Pellevat Présidente
Caroline Levet Vice-Présidente
Fanny Jaquet Di Luzio Secrétaire
Laetitia Bertrand Vice-secrétaire
Frédéric Dorsaz Trésorier.

À vos agendas, nos manifestations 
sont ouvertes à tous les Arthaziens !
Vendredi 8 mars - Soirée de carnaval
Samedi 6 avril - Soirée concert

Bilan fi nancier

Au premier trimestre, le Sou des Écoles a proposé la réalisation d’un livre de cuisine, 
le projet scolaire de l’année étant le « Tour du monde », l’occasion était parfaite pour 
découvrir de nouvelles saveurs. Les parents et enseignants étaient invités à saisir leur 
recette sur internet, ils ont été plus de 65 à jouer le jeu ! Il reste quelques exemplaires au 
prix de 10 €, n’hésitez pas à contacter l’association si vous êtes intéressés.

Pour rappel, l’objectif premier de l’association est de collecter des fonds pour fi nancer des projets d’école 
qu’ils soient culturels, sportifs, éducatifs et ainsi assurer la gratuité des activités auxquelles vos enfants 
participent. Tous les membres sont bénévoles et donnent un peu ou beaucoup de leur temps, une aide 
même ponctuelle est toujours la bienvenue !
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UN BILAN GÉNÉRAL TRÈS POSITIF
Grâce à un recrutement permanent et à l’effet coupe 
du monde, Arthaz-sports a doublé ses effectifs pour 
la saison 2018-2019 pour atteindre 120 membres à 
ce jour.

CRÉATION FÉMININES SENIORS (niveau D2)
Très bon début de saison de l’équipe féminine senior qui se classe 2e à 
la trêve. Cela promet de très beaux matches pour la reprise le 9 mars 
2019 et pourquoi pas une montée au niveau supérieur. Les matches 
ont lieu le dimanche matin à 10 h 00. Venez nombreu(x)ses.

Ci-contre l’équipe féminine en présence de nos sponsors M. Jean-
Pierre Arside (Traiteur-Animation créole La Canne à sucre - Reignier) et 
Bernard Gillard (café, tea-room, restaurant le 6e sens - 20 rue Dancet à 
Plainpalais Genève)

SENIORS (niveau D4)
L’équipe senior est montée d’un niveau lors de la saison 2017-2018. 
Après un début de championnat en demi-teinte, l’équipe senior 
d’Arthaz-Sports semble retrouver des couleurs et tentera de jouer le 
maintien lors des matches retours.

Ci-contre l’équipe senior avec leur nouveau maillot sponsorisé par la 
Maçonnerie du Faucigny.

SECTIONS JEUNES
Pour les jeunes le bilan est très satisfaisant notamment au niveau des 
effectifs (42 enfants). Le club a pu inscrire cette année 2 équipes U7, 2 
équipes U9 et une équipe U11.
Je profi te de ce bulletin pour remercier l’ensemble des éducateurs 
jeunes (Mickael Guidi (U7), Nicolas Andrieux et Émile Gonnet (U9), 
Gérald Bornand et Michel Rossat (U11).

MANIFESTATIONS
Le 27 octobre dernier le club a organisé une soirée Années 80’s à la 
salle communale d’Arthaz PND. Cela a été un franc succès et nous vous 
espérons encore plus nombreux l’année prochaine.

À VENIR
Au mois de juin le club organisera son 4e tournoi de foot à sixte ouvert 
à tous.
Les concours de pétanque qui remportent un vif succès chaque année 
seront également proposés courant juin et juillet.

CONCLUSION
La vie d’un petit club est di�  cile et demande beaucoup d’investissement 
de la part des membres du comité, des éducateurs, des joueurs et des 
parents. Qu’il soit ici toutes et tous remerciés pour leur implication et 
leur disponibilité tout au long de l’année
Arthaz-Sports vous souhaite un Joyeux Noël et de bonnes fêtes de fi n 
d’année.

Le Président,
Damien SERMONDADE

Associations

Arthaz Sports 1944Arthaz Sports 1944
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CCAS

L’actualité
DE L’INTERCOMMUNALITÉ

Arbusigny   Arthaz-PND   Monnetier-Mornex-Esserts-Salève   La Muraz   Nangy   Pers-Jussy   Reignier-Esery   Scientrier

Aménagement à la gare 
de Reignier

POLE D’ECHANGE 
MULTIMODAL

En savoir +
www.arve-saleve.fr

Déploiement le 15 décembre 2019

Les travaux démarreront au printemps 2019 
pour accueillir les usagers du Léman Express en 
décembre, ils comprennent :
• une  réorganisation complète du plateau de la 

gare,
• un parking (côté sud-est).

Les aménagements détaillés sont :
• Petit parking à l’entrée à côté du passage à 

niveau,
• Parc à vélos couvert,
• Accès à la gare par une voie en sens unique,
• Dépose-minute, places Taxi, arrêts de bus, 

places PMR, le long du bâtiment gare,
• Cheminement réservé piétons et cycles,
• Toilettes publiques,
• Placette carrée avec une fonction de giratoire,
• Bandes végétales plantées et arborées,
• Abri-moto,
• Parking de 150 places environ.

L’ouverture de la nouvelle liaison CEVA permettra la 
mise en service intégrale du Léman Express :
• Amplitude horaire de 5h00 à 00h30 en semaine,
• Sur le réseau transfrontalier, 2 relations par 

heure, aux heures de pointe,
• Entre Annemasse et Genève, jusqu’à 6 trains 

par heure et par sens, en semaine,
• Connexions multimodales avec les transports 

publics régionaux.

Régiolis Léman Express

A horizon 2025, le PEM sera également pourvu 
d’un parking (côté Pers-Jussy), aménagé pour 
les voitures, les vélos, les motos, les bus et d’un 
passage souterrain.

En savoir +
www.lemanexpress.ch

LEMAN EXPRESS



19

CCAS

L’actualitéL’actualitéL’actualité
DE L’INTERCOMMUNALITÉDE L’INTERCOMMUNALITÉ

L’actualité
DE L’INTERCOMMUNALITÉ

L’actualitéL’actualité
DE L’INTERCOMMUNALITÉ

L’actualitéL’actualité
DE L’INTERCOMMUNALITÉ

L’actualité
DE L’INTERCOMMUNALITÉDE L’INTERCOMMUNALITÉDE L’INTERCOMMUNALITÉ

Arbusigny   Arthaz-PND   Monnetier-Mornex-Esserts-Salève   La Muraz   Nangy   Pers-Jussy   Reignier-Esery   ScientrierArbusigny   Arthaz-PND   Monnetier-Mornex-Esserts-Salève   La Muraz   Nangy   Pers-Jussy   Reignier-Esery   Scientrier

Intéressé? Pour vous renseigner ou participer, 
Rendez-vous sur : www.citoyenergie.org

Création d’une épicerie sociale 
et solidaire : A.S. de Cœur

CitoyENergie
Une société citoyenne de production 

d’énergies renouvelables sur le territoire!
Le territoire de la Communauté de Communes Arve et Salève Le territoire de la Communauté de Communes Arve et Salève 
observe une hausse des personnes en situation de pauvre-
té : un diagnostic partagé par les différents partenaires, qui 
voient le nombre de familles orientées vers la Croix Rouge 
et malheureusement les travailleurs sociaux augmenter.

La création d’une épicerie sociale et solidaire peut consti-
tuer une réponse à la lutte contre l’isolement social et 
la pauvreté sur le territoire. En effet, les épiceries so-
ciales et solidaires ont pour vocation d’accueillir des pu-
blics bénéficiaires orientés par des associations et des 
institutions publiques sous critère de minima sociaux.

Un lieu d’aide et de partage
Les produits proposés relèvent en gé-
néral d’une alimentation quotidienne 
variée composée de fruits  et légumes, 
produits frais, épicerie ainsi que des 
produits d’hygiène et d’entretien. 
Ils sont mis à disposition contre 
une participation financière (les 
prix de vente allant de 10% à 50% 
des prix moyens du marché). 

Les épiceries sociales et solidaires permettent ain-
si un accès à une alimentation choisie, équilibrée et 
de qualité pour tous. Elles peuvent également mettre 
en place des ateliers d'informations, de sensibilisa-
tion et d'échanges autour des thèmes tels que la san-
té, l'équilibre alimentaire, la citoyenneté, le logement…

Une ouverture prévue à l’automne 2018
Le travail en cours, porté par la CCAS, en partenariat avec le 
Conseil Départemental, la mairie de Reignier-Esery pour la 
mise à disposition d’un local sous forme de bungalow et le Se-
cours Catholique, futur gestionnaire de l’épicerie, aboutira 
sur l’ouverture de l’épicerie sociale d’ici la fin de l’année 2018.

Afin de contribuer à la transition énergétique de notre terriAfin de contribuer à la transition énergétique de notre terri--
toire, en partenariat avec la Communauté de communes du toire, en partenariat avec la Communauté de communes du 
Genevois et InnoVales, la Communauté de communes Arve 
et Salève s’est lancée dans la mobilisation citoyenne pour re-
cruter les futurs créateurs et gestionnaires d’une société de 
production d’énergies renouvelables. La mayonnaise a pris 
puisque sur les deux réunions de mobilisation organisées en 
septembre 2017, 80 personnes sont venues prendre connais-
sance du projet, dont les principes sont :
•  Rechercher et équiper des toits avec des panneaux photo-
voltaïques en impliquant des artisans et entreprises locales
•  Gérer la société locale de manière coopérative en le fixant 
dans ses statuts 
•  Mobiliser l’épargne et les investissements locaux des ci•  Mobiliser l’épargne et les investissements locaux des ci-
toyens, entreprises et des collectivités du territoire toyens, entreprises et des collectivités du territoire 
•  Bénéficier de la solide expérience, des outils et du cadre •  Bénéficier de la solide expérience, des outils et du cadre 
éthique développés par le réseau Centrales Villageoises en éthique développés par le réseau Centrales Villageoises en 
adhérant à ce modèle éprouvé.adhérant à ce modèle éprouvé.

Plusieurs actions et réunions publiques sont organisées de-
puis le début d’année pour informer, mobiliser et inviter les 
volontaires à participer à cette formidable aventure.

Toutes les informations et prochaines dates de rencontres 
sont sur le site internet !

Source : Secours catholique

Source : SAS PERLE
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FORMATIONS DES CITOYENS

Le Caporal-chef Fustinoni se met à la 
disposition des Arthaziens et Arthaziennes, 
pour faire passer le PSC 1 (Prévention et 
Secours Civique 1).
Cette formation consiste à vous former 
aux gestes de premiers secours ainsi qu’à 
l’utilisation d’un défi brillateur, que vous 
pouvez trouver à la salle communale.
La formation, d’une durée de 8 h, pourra 
être organisée sur deux soirées ou un jour 
complet en week-end, selon la disponibilité 
de stagiaires.
Le prix par stagiaire est de 60 € et cette 
formation est ouverte à partir de 10 ans.

Si vous êtes intéressés, ou des gens de votre entourage, n’hésitez pas à vous adresser directement au 
Caporal-chef Fustinoni Sébastien au 06 17 53 71 31 ou en passant par la mairie au 04 50 36 01 78.

Informations

Et si vous deveniez Sapeur Pompier Volontaire ???

VOUS POUVEZ VOUS ENGAGER À PARTIR DE 16 ANS QUELLE QUE SOIT VOTRE NATIONALITÉ
SI VOTRE CASIER JUDICIAIRE EST VIERGE

COMMENT DEVENIR VOLONTAIRE ?

Vos conditions d’aptitude physique et médicale sont vérifi ées. Vous exercez les mêmes missions de 
secours que les professionnels.
Une formation adaptée initiale et continue aux gestes qui sauvent, à la lutte contre les incendies, de vous 
perfectionner et vous spécialiser.
Progressivement, au rythme de l’acquisition de vos compétences, vous serez engagés sur le terrain.
Les missions confi ées aux sapeurs pompiers volontaires sont principalement le secours à la personne, la 
lutte contre l’incendie et les accidents de la route.

CONTACT

Pour plus d’informations, prendre contact 
avec le sergent-chef :

Guimet Mickaël : 06 82 17 20 21
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Informations

Les haies et arbustes
Merci de ne pas laisser vos haies et arbustes déborder sur la voie publique ou chez 
vos voisins. Taillez-les régulièrement.

Si un employé communal devait intervenir sur une de vos haies non taillée pour libérer 
la voie publique, une facture sera envoyée au propriétaire.

L’ambroisie

Les poubelles
À l’heure où nous éditons notre bulletin, nous ne sommes pas 
en mesure de vous indiquer la date de passage du camion 
poubelle lors des fêtes.
Veuillez vous adresser directement en mairie ou regarder le 
panneau lumineux sur lequel nous mettrons l’information. Merci 
de votre compréhension.

Les sapins
Nous vous rappelons qu’après les fêtes les sapins peuvent être 
déposés dans des boxes prévus à cet effet au hangar communal.
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Délibérations

SÉANCE DU 2 JUILLET 2018

2018-07-01 Retrait de la délibération 2018-05-02 motion contre les compteurs linky
2018-07-02 Demande de subvention des associations
2018-07-03 Comptabilité : décision modifi cative n° 1 – virement de crédit
2018-07-04 Demande de subvention exceptionnelle auprès de la Région pour la réhabilitation de l’auberge

SÉANCE DU 20 AOÛT 2018

2018-08-01 Vente Commune au Département d’une partie de la parcelle A2517
2018-08-02 Demande de subvention exceptionnelle auprès de la Région pour l’aménagement et la mise 
  en accessibilité de l’extérieur École/Mairie
2018-08-03 Demande de subvention au département
2018-08-04 Comptabilité : décision modifi cative n° 2 – virement de crédits

SÉANCE DU 24 SEPTEMBRE 2018

2018-09-01 Finances : Attribution d’une indemnité de conseil au receveur municipal
2018-09-02 Foncier : Mise en vente de gré à gré du terrain communal, route de Coudry
2018-09-03 Urbanisme : Maintien de la taxe forfaitaire sur les terrains devenus constructibles
2018-09-04 Finances : Décision modifi cative n° 3 – virement de crédits
2018-09-05 Finances : Subventions à l’école primaire

SÉANCE DU 22 OCTOBRE 2018

2018-10-01 RH Renouvellement de la convention d’adhésion au service de médecine préventive du CDG 74
2018-10-02 Finances : Demande de subvention au Département pour la mise en sécurité de l’école
2018-10-03 Finances : Attribution d’une subvention à l’association Famille Rurale
2018-10-04 RH Suppression/Création de poste pour assurer les missions de secrétaire général

Pour en savoir plus, vous pouvez consulter les délibérations en mairie,
sur les panneaux d’a�  chage de la commune ou sur le site internet.
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Divers

Dates à retenir

Samedi 5 janvier 2019 - Vœux du Maire

Samedi 19 janvier 2019 - Loto Art à Cheval

Vendredi 25 janvier 2019 - Assemblée générale Association Pêche

Dimanche 3 février 2019 - Troc Pêche Amicale Pêche

Samedi 9 février 2019 - JVT

Samedi 2 mars 2019 - Soirée Arthaz Sport

Vendredi 8 mars 2019 - Soupe carnavalesque Sou des Écoles

Samedi 9 mars 2019 - Loto Club Annemasse Léman

Mardi 12 mars 2019 - Assemblée Générale Groupama

Dimanche 17 mars 2019 - Repas des Aînés Association Familles Rurales

Samedi 30 mars 2019 - Arthaz propre

Samedi 23 et dimanche 24 mars 2019 - Salon moto Arthaz Entraide

Samedi 6 avril 2019 - Bourse aux vêtements de printemps soirée-concert ou repas dansant Sou des Écoles

Vendredi 17 mai 2019 - Chorale École et Sou des Écoles

Dimanche 26 mai 2019 - Farfouille Arthaz Entraide

Dimanche 23 juin 2019 - Auto nostalgie du Salève

Vendredi 28 juin 2019 - Fête de l’École

Dates à retenir

État civil 2018

Naissances
Robin, Juliann LEMERCIER né le 22 juin
Eva, Adelaïde VILPERT née le 27 juin
Rose, Marie, Anne PELLETIER née le 13 août
Mathis, Joel, Claude DESBIOLLES né le 26 août
Soély ABOUBAKAR DEGOIS né le 9 octobre                                                                             
Clarisse BORNAND née le 11 octobre
Léonis, Adrien DEMANGEON né le 22 octobre
Eya EL HAMAMI née le 8 novembre
Maëlle EMONET née le 26 novembre

Décès
Odile, Yvette, Marie DUCRET le 6 juillet
René, Lucien, Charles JAËGLER le 11 juillet
Roland, François GROS le 25 juillet
Gilbert, Julien, Adonis BOSSON le 26 juillet
Denise MIEUSSET le 8 décembre
André MOGEON le 9 décembre

Mariages
Cédric COSTA et Aurélie, Marie, Francine FLEURY le 7 juillet
Alexis, Florent ASSENS et Karine, Hélène BAUDET le 18 août
Arian LIKA et Vjollca BLLACA le 3 novembre      

Dates susceptibles d’être modifi ées



La Mairie d’Arthaz Pont Notre Dame a accueilli une nouvelle secrétaire générale
depuis le 19 octobre dernier, Laure COSTE, qui est désormais votre nouvelle 

interlocutrice au côté de Françoise CHABOD, assistante administrative.

À la veille des fêtes de fi n d’année, la commission communication vous 
souhaite de joyeuses fêtes et vous adresse ses meilleurs vœux.
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Une nouvelle secrétaire générale !


